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Direction Departementale des Territoires et de

la Mer 13

13-2023-06-27-00001

Arrêté portant réglementation temporaire de la

circulation sur les autoroutes A54 et A8 pour

permettre l�inspection périodique des ouvrages

d�art
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur les autoroutes A54 et A8
pour permettre l’inspection périodique des ouvrages d’art

VU la Loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

VU la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret en date du 29 décembre 1997 approuvant le quatrième avenant à la convention passée le 10 jan-
vier 1992 entre l’État et Autoroutes du Sud de la France (ASF), en vue de la concession, de la construction, de
l’entretien et de l’exploitation des autoroutes ;

VU le décret n° 2001-942 en date du 9 octobre 2001 modifié, relatif au contrôle des sociétés concessionnaires
d’autoroutes ou d’ouvrages d’art ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national (RRN) ;

VU l’arrêté permanent n°13-2019-10-23-002 de chantiers courants pour les autoroutes A7, A8 et A54 dans leurs
parties concédées à la société ASF dans le Département des Bouches du Rhône en date du 23 octobre 2019 ;

VU l’arrêté  n°13-2021-06-10-00001  du  10  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-Philippe
D’ISSERNIO, Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté n°13-2022-08-30-00009 du 30 août 2022 portant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

CONSIDERANT la demande de la Société des Autoroutes du Sud de la France en date du 1er juin 2023 ;

CONSIDERANT l’avis de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer en date du 08
juin 2023 ;

CONSIDERANT l’avis de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée en date du 02 juin 2023 ;

CONSIDERANT l’avis du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 23 juin 2023 ;

CONSIDERANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents de la
Société ASF, et du personnel des entreprises chargées d’effectuer les travaux, il y a lieu de réglementer tempo-
rairement la circulation sur les autoroutes A54 et A8.

16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône
par intérim,

ARRÊTE

Article premier :

Pour permettre l’inspection réglementaire des ouvrages d’art  situés dans les bretelles  des échangeurs n°14
Grans-Salon  de  Provence,  n°13  Eyguieres-Miramas  de  l’autoroute  A54 et  n°29  Aix  –  Jas  de  Bouffan  de
l’autoroute A8, la société Autoroutes du Sud de la France, Direction Provence Auvergne Rhône-Alpes à Orange,
District de Salon doit procéder à la fermeture partielle de ces échangeurs.

La circulation est réglementée du lundi 24 juillet au vendredi 28 juillet 2023 de 21h à 5h.

L’activité est interrompue de 5h à 21h.

En cas de retard ou d’intempéries, des nuits de repli sont prévues la semaine 31 (nuits du 31 juillet, 1 er, 2 et 3
août 2023 de 21h à 5h).

Article 2 : Mode d’exploitation / principe de circulation

Le mode d’exploitation retenu prévoit la fermeture partielle des échangeurs :

A54 – Echangeur n° 13 Eyguieres-Miramas – PR 64
✔ L’entrée en direction d’Arles et la sortie en provenance de Salon de Provence/Marseille

A54 – Echangeur n° 14 Grans-Salon de Provence – PR 69
✔ L’entrée en direction d’Arles
✔ Les sorties en provenance d’Arles et de Lyon/Marseille

A8 – Echangeur n° 29 Aix-Jas de Bouffan – PR 16
✔ La sortie en provenance de Salon de Provence/Lyon

Article 3 : Calendrier des travaux

Délai : Du lundi 24 juillet au vendredi 28 juillet 2023 de 21h à 5h

Fermeture partielle de l’échangeur   n° 13 Eyguieres-Miramas   :
Les entrées en direction d’Arles et la sortie en provenance de Lyon/Marseille du lundi 24 juillet à 21h au mardi 25
juillet 2023 à 5h.

Fermeture partielle de l’échangeur n° 14 Grans-Salon de Provence     :  
L’entrée en direction d’Arles et la sortie en provenance de Lyon/Marseille du mardi 25 juillet à 21h au mercredi 26
juillet 2023 à 5h.

Fermeture partielle de l’échangeur n° 14 Grans-Salon de Provence     :  
L’entrée en direction d’Arles et la sortie en provenance d’Arles du mercredi 26 juillet à 21h au jeudi 27 juillet 2023
à 5h.

Fermeture de l’échangeur n° 29 Aix-Jas de Bouffan     :  
La sortie en provenance de Lyon du jeudi 27 juillet à 21h au vendredi 28 juillet 2023 à 5h.

L’ordre de fermeture peut être modifié, un calendrier précis des fermetures est envoyé à J-3 par mail à la
gendarmerie, à la DIR Méditerranée de Zone Sud (Information routière), aux gestionnaires de voirie et
aux intervenants.

16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Article 4 : Itinéraires de déviation

A) A54 - Fermeture des entrées de l’échangeur n° 13 Eyguières Miramas  

En direction de Saint Martin de Crau/Arles

Les usagers doivent :
- soit suivre la D113 en direction d’Arles;
- soit suivre la D113 en direction de Salon afin de prendre l’autoroute à l’échangeur n° 14.

B) A54 - Fermeture des sorties de l’échangeur n° 13 Eyguières Miramas  

En direction de Saint Martin de Crau/Arles

Les usagers doivent sortir à l’échangeur n°14 Grans et suivre la D113 en direction de Saint Martin de 
Crau/Arles.

C) A54 - Fermeture des entrées de l’échangeur n° 14 Grans - Salon  

En direction de Saint Martin de Crau/Arles

Les usagers doivent suivre la D113 afin de prendre l’autoroute à l’échangeur n° 13.

D) A54 - Fermeture des sorties de l’échangeur n° 14 Grans - Salon  

En provenance d’Arles/Saint Martin de Crau

Les usagers doivent sortir à l’échangeur n° 13 puis suivre la D113 en direction de Grans.

En provenance de Salon de Provence/Marseille

Les usagers doivent sortir à l’échangeur n°15 et suivre la D113 en direction d’Arles/Saint Martin de 
Crau.

E) A8 - Fermeture de la sortie du demi-échangeur n°29 Aix-Ouest/Jas de Bouffan  

En provenance de Coudoux/Lyon

Les usagers doivent sortir à l’échangeur n° 30 – Aix Pont de l’Arc.

Article 5 : Suivi des Signalisations et Sécurité

La  signalisation  afférente  aux  travaux  définis  à  l’article  2  du  présent  arrêté  sera  mise  en  place  par  ASF
conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation temporaire sur autoroutes.

En plus des signalisations définies ci-dessus, l’entreprise chargée de l’exécution des travaux prendra toutes les
mesures de protection et de signalisation utiles sous le contrôle des Autoroutes du Sud de la France et de la
Gendarmerie Autoroutière (Peloton de Salon de Provence).
Si  nécessaire,  le  jalonnement  des  déviations  définies  à  l’article  4  du présent  arrêté  sera  mis  en place  par
l’entreprise mandatée par ASF ou ses partenaires et sera maintenu pendant toute la durée des travaux.

16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Article 6 : Information aux usagers

Les usagers sont informés en priorité, par messages diffusés au moyen de panneau à messages variables –
PMV en section courante, et PMVA. Ainsi que sur Radio Vinci Autoroutes (107.7 Mhz).

Article 7 : Dérogations à l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier

Fermeture partielle des échangeurs n° 13 Eyguieres-Miramas, n°14 Grans-Salon de Provence sur A54 et n°29
Aix-Jas de Bouffan sur A8.

L’inter distance,  entre le chantier  objet  du présent dossier d’exploitation et  tout  autre chantier nécessaire à
l’entretien de l’autoroute, est ramenée à 0 km.

Article 8 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches
du Rhône.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à
partir du site web www.telerecours.fr .

Article 9 : Diffusion

Le présent arrêté est adressé aux destinataires suivants :

 La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;
 La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
 Le Directeur Régional Provence Camargue des Autoroutes du Sud de la France à Orange ;
 La Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;
 Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;
 Les maires des communes de Salon de Provence, Grans et Aix-en-Provence.

Chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d’en  assurer  l’exécution,  ainsi  que  pour  information  à  la  DIR
Méditerranée (DIR de Zone SUD).

Marseille, le 27 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Pôle Gestion de Crise, Transports

Anne Gaëlle COUSSEAU

16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2023-06-27-00002

Arrêté relatif à la fermeture au public du 1er

juillet 2023 au 31 août 2023 de la trésorerie de

GARDANNE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Arrêté relatif à la fermeture au public du 1er juillet 2023 au 31 août 2023
de la trésorerie de GARDANNE

L’administratrice générale des Finances publiques, responsable du pôle pilotage et ressources
de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur

 et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;
Vu le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  Finances
publiques ;
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;
Vu l'arrêté préfectoral  du 30  juin  2021  portant  délégation de signature à  Mme Catherine BRIGANT,
directrice  régionale  des  Finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du  département  des
Bouches-du-Rhône en matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction
régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône ;

ARRETE
ARTICLE  1- La  trésorerie  de  Gardanne relevant  de la  direction  régionale  des  Finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône sera fermée au public du samedi
1er juillet 2023 au jeudi 31 août 2023.
ARTICLE 2- Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

A Marseille, le 27 juin 2023

Par délégation,
L’administratrice générale des Finances publiques,
responsable du pôle pilotage et ressources 
de la direction régionale des Finances publiques 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du 
département des Bouches-du-Rhône,

Signé

Andrée AMMIRATI
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Secrétariat général pour l�administration du

ministère de l�intérieur

13-2023-06-26-00008

Arrêté du 26 juin 2023 portant délégation

d�ordonnancement secondaire des recettes et

des dépenses imputées sur le budget de l�État

au titre des différents programmes exécutés par

le SGAMI de Marseille et  le centre de Services

Partagés SGAMI de Marseille
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Arrêté du 26 juin 2023 portant délégation d’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat

au titre des différents programmes exécutés par le SGAMI de Marseille 
et  le centre de Services Partagés SGAMI de Marseille

Le Secrétaire général 
de la zone de défense et de sécurité Sud

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif  aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et  modifiant  diverses dispositions du code de la défense et  de la sécurité
intérieure ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 25 novembre 2022, portant nomination de Monsieur Olivier MARMION, en qualité de
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité de la zone Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel  du 8 décembre 1993 modifié portant  règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité sud ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mars 2023 portant affectation de Monsieur Hugues CODACCIONI, en
qualité de secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud à compter du
1er avril 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2023 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION.

Sur proposition du secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur sud,
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A R R E T E

ARTICLE 1

En En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier MARMION, secrétaire général de la zone
de défense et de sécurité sud, la délégation qui lui est accordée sera exercée par Monsieur Hugues
CODACCIONI, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’Intérieur sud.

ARTICLE 2 portant missions relevant du programme 176 police nationale,  pour la zone de
défense et de sécurité Sud

2 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’ARTICLE  1  est  donnée  à  Monsieur  Sébastien  TRUET,  attaché  hors  classe
d’administration  de  l’État,  conseiller  d’administration  de  l'intérieur  et  de  l'outre-mer,  directeur  de
l’administration  générale  et  des  finances,  à  Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché  hors  classe
d’administration de l’État, adjoint au directeur de l’administration et des finances, à Monsieur Jean-
Pierre CARLE, attaché hors classe d’administration de l’État, chef du bureau du budget, à Monsieur
Laurent LUCZAK, attaché d'administration de l'Etat, adjoint au chef du bureau du budget, à Madame
Isabelle STURINO, secrétaire administratif  de classe normale,  à Mme Lætitia DI  MEO, secrétaire
administrative de classe normale,  à Monsieur  Eric  BALZARINI  adjudant-chef,  à   Monsieur  Nadji-
Boualem  CHERRAOUI,  secrétaire  administratif  contractuel,  Madame  Justine  BIET,  adjointe
administrative,  à  Madame  Inès  MOHAMADI,  adjointe  administrative,  à  Monsieur  Nicolas  VIOU,
secrétaire  administratif  contractuel, à  Madame  Gaëlle  FREYBURGER,  adjointe  administrative
principale  de 2e classe,  dans CHORUS,  la  programmation et  le  pilotage des crédits  relevant  du
programme 176 

◦ BOP n° 7 – BOP zone de défense et de sécurité Sud
en qualité de RBOP délégué du 0176-DSUD,

◦ BOP n° 1 – « Commandement, soutien et logistique »
en qualité de RUO du centre financier 0176-CCSC-DM13.

2 – 2 Sont autorisés à exprimer les besoins relevant des crédits de fonctionnement engagés sur le
centre   financier  0176-CCSC-DM13 qui leur  ont  été  adressés par  les  chefs  de services  dûment
habilités, dans la limite des montants fixés pour chacun d’eux, ainsi qu’à constater le service fait, les
agents, dont les noms suivent :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

ABDECHCHAFI Marine AHMED Natacha ANINI Jamale

BALZARINI Eric BATIFOULIER Nicolas BAUWENS Nathalie

CHERRAOUI Nadji-Boualem BENTEO Carole BIET Justine

BONIFAY Anthony BOUWE Lie CANTAREL Simon

CAILLAUD Christine CAMBON Marie-Ange CARLI Catherine

CARACCI Jeremie CARLÉ Jean-Pierre COSTANTINI Christine

COSTE Stéphanie COLLIGNON Geneviève DI MEO Laetitia

LUCZAK Laurent ESTEVE Michaël FABIE Cyril

GONZALEZ François GRAL Gregory GUILHOU Corinne

CONTET Laetitia GUERRY Sandy MOHAMADI Inès
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LAFROGNE Sylvie HEDHLI Amal HENRY Christelle

STURINO Isabelle  JEANSELME Sébastien LATTARD Christophe

SLIMANI Linda FREYBURGER Gaelle MÂCON Catherine

MOUNIER Sandra LONGUEUTAU Vanaraj MORGANTI Pierre-Dominique

PERINI Jacques MARTIN Andréa FRAISSE Eric

PASQUIER Vincent NADEAU Sandrine VIOU Nicolas 

SAUGEZ Loïc REYNIER Béatrice VERRELLI Ornella

SIVY Françoise SANCHO Stéphane SECCHI Nadia

Cette procédure dématérialisée sera effectuée sur l’interface informatique CHORUS Formulaires et,
le cas échéant, sur des formulaires papiers.

ARTICLE 3 portant missions relevant du programme 216 conduite et pilotage des politiques
de l’intérieur, pour la zone de défense et de sécurité Sud

3– 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe, conseiller
d’administration de l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances,
à Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché hors  classe,  adjoint  au directeur  de l’administration  et  des
finances,  à Monsieur  Jean-Pierre CARLE,  attaché hors  classe d’administration  de l’État,  chef  du
bureau du budget, à Monsieur Laurent LUCZAK, attaché d'administration de l'Etat, adjoint au chef du
bureau du budget, à  Madame Isabelle  STURINO,  secrétaire  administrative de classe normale,  à
Madame Sandy GUERRY, adjudante, à Madame Joëlle LE TARTONNEC, secrétaire administrative
de classe supérieure, à Monsieur Eric FRAISSE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle,à
Monsieur  Nadji-Boualem  CHERRAOUI,  secrétaire  administratif  contractuel,  à  Madame  Sonia
ROUMANE, adjointe administrative, à Madame Inès MOHAMADI, adjointe administrative, à Monsieur
Stéphane  SANCHO,  secrétaire  administratif  contractuel,  à  Monsieur  Nicolas  VIOU,  secrétaire
administratif  contractuel,  dans CHORUS, la  programmation et  le  pilotage des crédits  relevant  du
programme 216 « Conduite et Pilotage des Politiques de l’Intérieur » RUO du centre financier 0216-
CSGA-DSUD.

3 – 2 Sont autorisés à exprimer les besoins relevant des crédits de fonctionnement du SGAMI Sud,
sur le centre financier 0216-CSGA-DSUD, qui leur ont été adressés par les chefs de services dûment
habilités, dans la limite des montants fixés pour chacun d’eux, ainsi qu’à constater le service fait, les
agents, dont les noms suivent :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

ABDECHCHAFI Marine BAUWENS Nathalie BAUMIER Marie-Odile

BEDDAR Hocine BENTEO Carole BONPAIN Patricia

BUSSUTIL Anthony CARLÉ Jean-Pierre CASTEL Sylvain

CHERRAOUI Nadji Boualem CHRISSOKERAKIS Estelle COLLIGNON Geneviève

DE OLIVEIRA Valérie ESTEVE Michael EUDE CARNEVALE Nadège

FABIE Cyril FRAISSE Eric GUERRY Sandy

HAMOUDI Cécile ISSAUTIER Laurent JAMS Jean Expedit
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JEANSELME Sébastien LATTARD Christophe LEMARCHAND Michel

 LUCZAK Laurent MALECKI Jaroslaw MAZZOLO Carine

MENUSIER Stéphane MOUNIER Sandra NADEAU Sandrine

NOURI Anissa PICAVET Hélène ROUMANE Sonia

SABATE-DUMONTEIL Karine SANCHO Stéphane SAUGEZ Loïc

SAURIN Linda SCHMERBER Bernadette SECCHI Nadia

SIVY Françoise STOUVENEL Camille STURINO Isabelle

TAORMINA Alain TEDDE Anthony VERDIER Patricia

VERRELLI Ornella VERSENT Thierry VERZENI Thierry

VIALARS Marion VIOU Nicolas

Cette procédure dématérialisée sera effectuée sur l’interface informatique CHORUS Formulaires et,
le cas échéant, sur des formulaires papiers.

3 – 3 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 est donnée pour effectuer le pilotage des crédits de l’UO contentieux po-
lice et gendarmerie, centre financier : 0216-CAJC-DSUD, pour constater le service fait et signer les
demandes de règlement  à  hauteur  de 50 000 euros  à Monsieur  Sébastien  TRUET,  attaché hors
classe d’administration de l’État, conseiller d’administration de l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de
l’administration générale et des finances et à Monsieur Frédéric BAILHE, attaché hors classe d’admi-
nistration de l’État, adjoint au directeur de l’administration et des finances, jusqu’à 25 000 euros, à
Monsieur Cyrille CAMUGLI, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du contentieux et du
conseil juridique, jusqu’à 25 000 euros,  à Madame Hélène MARTINEZ, attachée principale d’adminis-
tration de l’État, jusqu’à 10 000 euros, à Madame Jeanine MAWIT, attachée d’administration de l’État,
cheffe du pôle « contentieux administratif et conseil juridique », jusqu’à 1 500 euros à Madame Laëti-
tia BEDNARZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section « indemnisation
et recouvrement » et à Mme Anne BERNARD, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de
la section "protection juridique".

3 – 4  Sont autorisés à exprimer les besoins de l’UO. relative aux moyens alloués à la DSIC, en
gestion locale du  centre financier  0216-CNUM-DSUD, adressés par les chefs de services dûment
habilités, Madame Estelle CHRISSOKERAKIS, contrôleur des services techniques, Madame Valérie
DE OLIVEIRA, secrétaire administrative de classe supérieure, Monsieur Laurent ISSAUTIER, adjoint
administratif  stagiaire,  Monsieur  Anthony  BUSSUTIL,  apprenti,  appartenant  tous  au  bureau  des
Moyens et Activités Transverses de la DSIC, dans la limite des montants fixés, ainsi qu’à constater le
service fait.

3 - 5  Délégation est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe d’administration de
l’État, conseiller d’administration de l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale
et des finances, à Monsieur Frédéric BAILHÉ, attaché hors classe d’administration de l’État, adjoint
au directeur de l’administration et des finances, à Monsieur Jean-Pierre CARLÉ, attaché hors classe
d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  du  budget,  à,  Monsieur  Laurent  LUCZAK,  attaché
d'administration de l'Etat, adjoint au chef du bureau du budget, à Mme Liliane BROTO , secrétaire
administrative de classe normale à compter du 01/09/2023, à Madame Cécile HAMOUDI, secrétaire
administrative  de  classe  normale,  Madame  Cécile  FLORES,  adjointe  administrative  principale
seconde classe, Madame Karine SABATE-DUMONTEIL, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, déléguée territoriale de Toulouse à l'effet de certifier le service fait concernant les frais de
mission et de formation engagés par les personnels du SGAMI SUD dans le cadre du programme
216.    
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ARTICLE 4 portant missions relevant du programme 303 lutte contre l’immigration irrégulière,
pour la zone de défense et de sécurité Sud

4 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’ARTICLE  1  est  donnée  à  Monsieur  Sébastien  TRUET,  attaché  hors  classe
d’administration  de  l’État,  conseiller  d’administration  de  l'intérieur  et  de  l'outre-mer,  directeur  de
l’administration  générale  et  des  finances,  à  Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché  hors  classe
d’administration de l’État, adjoint au directeur de l’administration et des finances,  à Monsieur Jean-
Pierre CARLE,  attaché hors classe d’administration de l’État, chef du bureau du budget, à Madame
Isabelle  STURINO,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  à  Madame  Sandy  GUERRY,
adjudante,  à  Monsieur  Eric  BALZARINI  adjudant-chef,  à  Monsieur  Nicolas  VIOU,  secrétaire
administratif  contractuel pour  effectuer,  dans  CHORUS, la  programmation  et  le  pilotage  des
crédits relatifs au fonctionnement des centres de rétention administrative relevant du centre
financier 0303-CLII-DSUD du programme 303.

4 – 2 Sont autorisés à exprimer les besoins relevant des crédits de fonctionnement du SGAMI Sud,
sur le centre financier 0303-CLII-DSUD, qui leur ont été adressés par les chefs de services dûment
habilités, dans la limite des montants fixés pour chacun d’eux, ainsi qu’à constater le service fait, les
agents, dont les noms suivent :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

BALZARINI Eric GUERRY Sandy BIET Justine

CARLÉ Jean-Pierre DI MEO Laetitia VIOU Nicolas

ROUMANE Sonia LE-TARTONNEC Joëlle SANCHO Stéphane

ARTICLE  5 portant  missions  du  centre  de  services  partagés  CHORUS,  pour  la  zone  de
défense et de sécurité Sud –MI5PLTF013

5 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’ARTICLE  1  est  donnée  à  Monsieur  Sébastien  TRUET,  attaché  hors  classe
d’administration  de  l’État,  conseiller  d’administration  de  l'intérieur  et  de  l'outre-mer,  directeur  de
l’administration générale et des finances, et :

 à  Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché  hors  classe  d’administration  de  l’État,  adjoint  au
directeur de l’administration générale et des finances

 à  Madame  Virginie  NATALE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chef  du  CSP
SGAMI  Sud  (centre  de  services  partagés  SGAMI  Sud)  en  tant  que  service  ordonnateur
agissant  pour  le  compte  des  responsables  d’unités  opérationnelles,  pour  procéder  à
l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État  imputées  sur  les
Programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 354, 362, 363, 348 ;

 à Madame Tania GUILLEMOT, attachée d’adminsitration de l’État, adjointe à la cheffe du CSP
SGAMI Sud(  Centre  de Services  Partagés SGAMI Sud),  en tant  que service ordonnateur
agissant  pour  le  compte  des  responsables  d’unités  opérationnelles,  pour  procéder  à
l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État  imputées  sur  les
Programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 354, 362, 363, 348 ;

 à Madame Béatrice JAMET, attachée d’administration de l’État, chef du bureau des dépenses
courantes (centre de services partagés SGAMI Sud) en tant que service ordonnateur agissant
pour  le  compte  des  responsables  des  unités  opérationnelles,  pour  procéder  à
l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État  imputées  sur  les
Programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 354, 362, 363  ;
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 à  Mme Amèle  IDRISSI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  adjointe  au  chef  du
bureau  de  la   performance  financière, en  tant  que  service  ordonnateur  agissant  pour  le
compte  des  responsables  des  unités  opérationnelles,  pour  procéder  à  l’ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les programmes 176, 152,
161, 303, 723, 216, 354, 362, 363, 348 ;

• à  Madame Muriel  MOSCATELLI, attachée d’administration de l’État,  chef  de bureau de la
performance  financière  (centre  de  services  partagés  SGAMI  Sud)  en  tant  que  service
ordonnateur  agissant  pour  le  compte  des  responsables  des  unités  opérationnelles,  pour
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur
les programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 354, 362, 363 , 348.

5  –  2  Dans  le  cadre  de  l’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  de  l’État,
délégation est accordée aux agents « responsables », dont les noms suivent, relevant du centre de
services partagés CHORUS, en fonction de leur habilitation, aux fins d’exécution dans CHORUS des
décisions des prescripteurs, et en particulier pour la validation des demandes de paiement (incluant
les loyers de la gendarmerie relevant du P152), des engagements juridiques (incluant les loyers de la
gendarmerie  relevant  du  P152),  des  engagements  de  tiers,  des  recettes  non  fiscales  et  de  la
comptabilité auxiliaire des immobilisations :

RESPONSABLES

APELIAN Josiane BOUET Marlène BROTO Liliane

CELENTANO Anne CHAURIS Josée-Laure DAL Sylvie

DINOT Anne-Marie ENGEL Nathalie GABOURG Martiny

GACONIER Sylvie GALIBERT Jean-Paul GANGAI Solange

GRANDIN Catherine GIL Marlène IBERSIENE Soazig

JEBALI Wafa LUCAS Julie MARQUOIN Isabelle

MATTEI Magali MTOURIKIZE Nailati SANCHO Emmanuelle

PISTORESI Leslie RENAULT Céline TROMBETTA Aline

TAILLANDIER Renaud TAPON Mélissa

VUAILLET Sophie VAUCHEY Aurore

5  –  3  Dans  le  cadre  de  l’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  de  l’État,
délégation est accordée aux agents « gestionnaires », dont les noms suivent, relevant du centre de
services partagés CHORUS, en fonction de leur habilitation, aux fins d’exécution dans CHORUS des
décisions  des  prescripteurs  et  en  particulier  pour  la  saisie  des  demandes  de  paiement,  des
engagements juridiques,  des engagements de tiers,  des recettes non fiscales,  de la  comptabilité
auxiliaire des immobilisations ainsi que de la certification du service fait :

GESTIONNAIRES

BEL Marie APELIAN Josiane BAROZZI Elodie

BOUDENAH Célia BERGELIN Sandra BOUET Marlène

CASTELAIN Elisabeth VANHAESEBROUCKE Valérie BOYER Marie-Antoinette

DINOT Anne-Marie BOUDON Amélie CHAURIS Josée-Laure

ESCOUBET Romain CELENTANO Anne COURCIER Coralie

FATAN Amira HASSANI Kahina DEGEILH Isabelle

GACONIER Sylvie DECKERT Lydie DOUNA Sandy
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GANGAI Solange DJERIBIE Ida FANISE Magali
HENOUIL Danielle

ETIENNE GERMAN Hélène GABOURG Martiny

JEBALI Wafa GIL Marlène GALIBERT Véronique

DEKHIL Farida GALIBERT Jean-Paul GRANDIN Catherine

LUCAS Julie GELLIBERT Isabelle HERNANDEZ Emmanuel

MAS Morgane PALMERINI Alicia JAMET Béatrice

MESNARD Céline HNACIPAN Schulz KWIECIEN Brigitte

NUYTTEN Yasmina ENGEL Nathalie LUCZAK Laurent

PELUSO Virginie SAMII Laila MATTEI Magali

PEYRE Guilhem LUCIANAZ Valérie MECENERO Eric

RASOANARIVO Damien MATEOS Corinne NATALE Virginie

ROCH Monique MARQUOIN-LAROUI Isabelle PELLERIN Véronique

RUGGIU Audrey NABIL Rajae DEMMANE-DEBBIH Immène

ESQUIER LIONEL OULION Tony PLANTEL Laura

SANCHO Emmanuelle SEHABA Sarah RENAULT Céline

TAILLANDIER Renaud PISTORESI Leslie ROMANELLI Laurent

TEROOATEA Raimere CARACENA Laura SALVATI Laëtitia 

TROMBETTA Aline RIFFARD Elisabeth TAVIAN Yannick

VUAILLET Sophie SALOMONE Fabien SAVINO Ambre

TAPON Mélissa SERAFINO Neyla  VILLECROZE Valérie

CAUSSAT Elise BELLIL Laura FARINA Emmanuelle

ROUSSEAU Edwige MTOURIKIZE Nailati IDRISSI Amèle

GUILLEMOT Tania MJERI Ibtisame VANNIER Angélique

VAUCHEY Aurore

ARTICLE 6 portant dépenses de personnel, de frais de changement de résidence et de frais
médicaux.

6 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’ARTICLE 1  sera  exercée  par  Madame Françoise  SIVY,  attachée  principale  de
l’administration  de  l’État,  conseiller  d’administration  du  ministère  de  l’Intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines, Madame Nadia SECCHI, attachée principale d’administration de
l’État,  adjointe  au  directeur  des  ressources  humaines,  Madame  Sandrine  GUINTI,  attachée
d’administration de l’État,  cheffe du pôle d’expertise et de services (à compter du 1er juillet 2023),
Madame  Camille  CHEVALLIER,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du  pôle
d’expertise et  de services et Madame Marie-Céline TRISTANI,  attachée d’administration de l’État,
adjointe au chef du pôle d’expertise et de services, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des
dépenses l’État et uniquement :

- pour le ministère 209, programmes 152, 216, 161, 176, 232 et 354;

- pour le ministère 245, programme 147,

- pour le ministère 250, programme 148,
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-  en  vue  de la  liquidation  des  dépenses  de  titre  II  hors  PSOP et  de  la  liquidation  des  frais  de
changement de résidence. 

En outre, dans le cadre de la pré-liquidation des rémunérations en mode gestion intégrée du système
d’information RH, la délégation de signature sera exercée en vue de la signature de certificats ou
pièces justificatives adressés au comptable par :

- Madame Catherine LAPARDULA, attachée principale d'administration de l’État, cheffe du bureau
des personnels administratifs, techniques et scientifiques et Madame Camille MADINIER, adjointe au
chef du bureau des personnels administratifs, techniques et scientifiques concernant les personnels
contractuels;
- Monsieur Michel BOURELLY, attaché principal d'administration de l’État, chef du bureau des actifs,
et Madame Fabienne ROUCAIROL, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
des actifs, concernant les personnels réservistes et l'avantage spécifique d'ancienneté

6 – 2 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’ARTICLE 1  sera  exercée  par  Madame Françoise  SIVY,  attachée  principale  de
l’administration  de  l’État,  conseiller  d’administration  du  ministère  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines, Madame Nadia SECCHI, attachée principale d’administration de
l’État,  adjointe  au  directeur  des  ressources  humaines,  Madame  Isabelle  FAU,  attachée
d’administration de l’État,  cheffe du bureau des affaires médicales et sociales, et Monsieur Jean-
Laurent  GASPARD,  attaché  d’administration  de  l’État,  adjoint  au  chef  du  bureau  des  affaires
médicales et sociales, pour la programmation, le pilotage des crédits relatifs aux frais médicaux et la
constatation du service fait.
Au titre de la Délégation territoriale de Toulouse, la délégation sera exercée par Madame Catherine
FEUILLERAT, attachée principale d'administration de l’État, cheffe du bureau des affaires sociales et
Madame Isabelle PEREZ, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef du bureau
des affaires sociales, pour la constatation du service fait.

ARTICLE 7
L’arrêté  du  26  mai  2023  portant  délégation  d’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des
dépenses imputées sur le budget de l’État au titre des différents programmes exécutés par le SGAMI
Sud et le Centre de Services Partagés SGAMI sud est abrogé.

ARTICLE 8
Le  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  sud  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures chefs-
lieux des régions PACA, Occitanie et Corse.

Fait à Marseille, le 26 juin 2023

  signé

Olivier MARMION
               Le secrétaire général 
             de la zone de défense

            et de sécurité sud
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